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Dans son approbation de l’ouvrage anonym e, paru à Paris chez Louis 
Billaine en 1673, L a  science et la pra tique  du  p la in -chan t, où tou t ce qui 
appartien t à la Pratique est étab ly  p a r  les principes de la  Science, et confirmé 
p a r le tém oignage des anciens Philosophes, des Pères de l ’Eglise, et des p lu s  
illustres M usiciens ; en tr’autres de Guy A re tin , et Jean des M urs. Par un  
R e lig ieu x  B enedictin  de la Congrégation de S. M aur, le m usicien René 
O uvrard, alors m aître de m usique de la Sainte-Chapelle de Paris, se félicite 
que cet ouvrage soit dû à un  bénédictin  :

« ... [j’ay] leu [ce livre] avec bien de la joye, quand  j ’ay appris qu ’il estoit l’ouvrage 
d ’u n  Religieux de l’O rdre de Saint B enoist, sçachant que depuis p lusieurs siècles il 
sem ble que D ieu ait m is com m e en dépost toutes les Sciences dans cet O rdre illustre, 
et p rincipalem ent la M usique (...). Mon espérance n ’a po in t esté vaine, et je  rends 
tém oignage au public d ’y avoir veu la T héorie de la M usique entièrem ent débarassée 
de l’obscurité don t les anciens M aistres de cette divine Science l’avoient enveloppée. »

Cette façon de présenter la science musicale des bénédictins comme si elle 
eut été de tou t tem ps prépondérante est sans doute artificielle. Dans le cas de 
L a  science et la pra tique  toutefois, il semble que le propos ne soit pas tou t à 
fait exagéré. La recherche par les m auristes de leurs origines, et donc leur 
probable redécouverte de travaux si essentiels pour l’histoire de la m usique 
que sont ceux du moine bénédictin  Guy d ’Arezzo ne sont sans doute pas sans 
liens avec la genèse de cet ouvrage attribué à dom  Benoît de Jum ilhac 1.

C’est cette direction indiquée par O uvrard que nous allons ten ter d ’explo­
rer. N otre objet consistera donc à présenter L a  science et la pra tique  en tan t 
que production  ém anant de l’érudite congrégation de Saint-Maur, à travers sa 
genèse, ses buts et ses m éthodes, et enfin la réception de cet ouvrage qui peut 
encore être considéré comme « le plus savant des traités de plain-chant » 2.

1. Dès la page de titre, Jumilhac affiche cette filiation et, dès la préface, il affirme la 
redécouverte d’un manuscrit conservé à l’abbaye de Saint-Évroult jugé « considérable » pour la 
transmission des écrits de cet auteur du début du XIe siècle (cf préface, p. vii-viii).

2. Pierre Aubry, « Dom Jumilhac » (cours du 1er février 1899 à l’Institut catholique de Paris), 
dans Mélanges de musicologie critique, 4 vol., Paris, 1900-1905 (reprint Genève, 1980), t. 1, 
p. 15-29. D’autres articles ont été consacrés aux travaux et usages des mauristes en matière de 
plain-chant : Dominique Catta, « Le chant liturgique chez les Mauristes », dans Mémorial du 
X IV e centenaire de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Recueil de travaux sur le monastère et 
la congrégation de Saint-Maur, Paris, 1959, p. 301-312, constitue une étude générale sur le
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É lém en ts  co n n u s de la  g en èse  : d om  J u m ilh a c  m a ître  d ’œ u vre

L ’in térêt des bénédictins de Saint-Maur, au XVIIe siècle, pour le chant 
liturgique est perceptible au jourd’hui par l’existence de deux séries de 
travaux composés dans les années 1657-1682, et par la subsistance de rares 
traces de correspondances des années 1665-1667. La prem ière série est 
constituée de plusieurs m éthodes et traités inachevés dus à dom  Jacques 
Le Clerc et contenus dans trois recueils m anuscrits 3. Souvent à l’état de 
brouillons, les divers fragm ents rassem blés sem blent pouvoir être analysés 
comme les travaux préparatoires à deux ouvrages, l’un  étant une « M éthode 
facile et accom plie pour apprendre le chant de l’Eglise sans l’aide d ’aucune 
gamme », l’autre, u n  ouvrage plus conséquent, q u ’on pourrait qualifier de 
« tra ité  ». La seconde série consiste en L a  science et la  pra tique  d u  p la in -  
chant et sa révision inédite 4. Q uant aux traces d ’échanges entre différents 
m auristes, elles subsistent sous forme de quelques lettres ou billets dans les 
prem ières pages du recueil factice ms Paris, BNF, fr. 19103 5.

Très rapidem ent, il y eut une hésitation, parm i les écrivains de la Congré­
gation, sur l’a ttribu tion  de L a  science et la pra tique  d u  p la in -ch a n t. Les 
auteurs furent longtem ps partagés entre Le Clerc et Jum ilhac, avant de 
trancher définitivem ent en faveur du dernier 6. Une telle hésitation tient 
selon nous à plusieurs données concom itantes : la m odestie de Jum ilhac, la 
grande réputation  de Le Clerc dans le dom aine du plain-chant, et l’aspect 
collectif de la mise en œuvre du projet de com position d ’une m éthode de 
plain-chant au sein de la congrégation de Saint-Maur.

chant liturgique chez les mauristes ; Denise Launay, « Un esprit critique au temps de Jumilhac : 
dom Jacques Le Clerc, bénédictin de la congrégation de Saint-Maur », Études grégoriennes, 
t. 19, 1980, p. 197-219, met en évidence les particularités des écrits de dom Le Clerc ; voir aussi 
Ead., La musique religieuse en France : du Concile de Trente à 1804, Paris, 1993 (Publications 
de la Société française de musicologie, 3e s., 5) ; Monique Brulin consacre un chapitre au traité 
de Jumilhac dans Le Verbe et la voix. La manifestation vocale dans le culte enFrance au X V IIe 
siècle, Paris, 1998, p. 391-404. Sur les mauristes et la liturgie, voir aussi Fernand Cabrol, 
« Mabillon et les études liturgiques », dans Mélanges et documents publiés à l ’occasion du 
2e centenaire de la mort de Mabillon, Ligugé-Paris, 1908, p. 145-167 (Archives de la France 
monastique, 5), qui s’ouvre sur une vue d’ensemble de la production mauriste en matière de 
liturgie.

3. Paris, BNF, ms fr. 19103, 20001, 20002.
4. Il subsiste un exemplaire de l’édition de 1673, corrigé et annoté par l’auteur (BNF, ms fr. 

19096), qui laisse à penser qu’on en prévoyait une seconde édition ; celle-ci ne semble cependant 
pas avoir vu le jour. Michel Brenet en a démontré l’intérêt (cf. Id., « Additions inédites de Dom 
Jumilhac à son Traité », Tribune de Saint-Gervais, t. 5,1899, t. 6, 1900, t. 7, 1901) ; c’est cette 
version que nous suivrons pour nos citations de l’ouvrage. (Il faut préciser que la réédition de La 
science et la pratique, donnée en 1847 à Paris par Théodore Nisard et Alexandre Le Clercq, ne 
tient pas compte de ce manuscrit annoté.)

5. Il s’agit du ms BNF, fr. 19103, fol. 2-10 constitués de : [Anselme T hévart], « Remarques 
sur l’ouvrage duR.D. Jacques Le Clerc composé en 1665 et intitulé : Méthode facile et accomplie 
pour apprendre le chant del’Eglise sans l’aide d’aucune gamme » (fol. 2-3v) ; Id., « Au Révérend 
père Dom Benoist Jumilhac sous-prieur en l’abbaye de Saint Germain des Prés, à Paris », 
24 février 1667 (fol. 4) ; lettre de Jacques Le Clerc à Jumilhac ? (fol. 5-6v) ; Anonyme, « Remar­
ques sur les méthodes du chant de l’Eglise, août 1666 » (fol. 7-10).

6. Cela a pu être établi notamment sur les dires de Martène, qui connut Jumilhac ; cf. 
D. Catta, « Le chant liturgique... », art. cit., p. 305, note 26.
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E n effet, si cette question de l’a ttribu tion  est établie, on hésite encore dans 
l’in terp rétation  à donner à la coexistence de ces deux séries de travaux au sein 
de la Congrégation. C onstatant de nettes analogies de contenu entre les deux 
ouvrages, Denise Launay proposait l’hypothèse d ’une collaboration entre les 
deux m auristes, qui justifierait l’anonym at de L a  science et la pra tique  d u  
p la in -chan t 7. Mais la vérité semble être plus proche de l’hypothèse de dom 
D om inique Catta, pour qui les supérieurs auraien t d ’abord dem andé à 
Le Clerc de rédiger une m éthode, qui, soumise à l’examen de plusieurs 
confrères, n ’aurait pas été agréée par le supérieur général ; dom  Jum ilhac 
aurait alors utilisé ce travail pour son propre tra ité  8. Cette explication peut 
toutefois être affinée par une lecture attentive des traces subsistantes des 
échanges entre le m auriste et quelques-uns de ses confrères.

P lusieurs élém ents conduisent à penser que Jum ilhac fut le véritable 
instigateur de ce projet. Cette hypothèse est suggérée par le bénédictin  
lui-même. A près avoir exposé les raisons qui l’ont conduit à dresser son 
ouvrage, il écrit en effet dans sa préface :

« Voilà les m otifs qui m ’ont autrefois in d u it à solliciter quelques personnes doctes 
et des plus intelligentes dans la théorie  et dans la p ra tique  du p la inchant de donner au 
public une m éthode accom plie pour l’une et l’autre, et qui à leur défaut m ’ont excité 
à en tracer un  crayon grossier dans ce recueil, en attendan t que quelque personne 
m ieux versée en ces m atières en donne un  po rtra it accom ply » 7 8 9 10 11 12.

P rieu r de plusieurs m onastères, visiteur, assistant du supérieur dom  Jean 
H arel avec lequel il établit l’édition des « Petites règles » 10, chargé de la 
relecture des deux éditions du Cérém onial de la Congrégation rédigé par le 
liturgiste Michel Baudry 11, Pierre-B enoît Chapelle de Jum ilhac était d ’évi­
dence un  personnage im portan t de la Congrégation 12. Pour son prem ier 
« poste », il fut l’assistant à Rome du prem ier procureur de la Congrégation, 
dom  Placide Le Simon, auquel on projetait de le faire succéder, ce qui ne put 
se faire pour des raisons de santé, Jum ilhac ne supportan t pas « la grande 
chaleur d ’Italie ». Néanmoins, « il profita beaucoup de sa dem eure dans 
Rome », s’appliquant « à y bien étud ier toutes les cérém onies », ayant

7. D. Launay, « Un esprit critique... », art. cit., p. 216, note 4.
8. D. Catta, « Le chant liturgique... », art. cit., p. 304-305.
9. La science et la pratique, préface, p. v (cité d’aprèsl’exemplaire BNF, ms fr. 19096, ms cit. 

à la note 4).
10. Règles communes et particulières pour la Congrégation de Saint Maur, Paris, 1663.
11. Dom Michel Baudry (av. 1585 - apr. 1659), originaire d’Évron (alors diocèse du Mans), fut 

notamment grand prieur de Maillezais, dont il s’efforça en vain de favoriser l’insertion dans la 
congrégation de Saint-Maur. Il s’illustra tout particulièrement en tant que liturgiste en publiant 
son Manuale sacrarum caeremoniarum juxta ritum sanctae romanae Ecclesiae... (Paris, 1636 ; 
2e éd. augm., 1646), résultat de son enquête menée dans les Églises les plus renommées de la 
chrétienté ; c’est à la demande de dom Tarrisse qu’il rédigea le Cérémonial de Saint-Maur (sur 
Baudry, cf. notice de P. Séjourné dans Dictionnaire d ’histoire et de géographie ecclésiastiques, 
t. VI, Paris, 1932, col. 1446-1447).

12. Dom Pierre-Benoît Chapelle de Jumilhac naquit dans le diocèse de Limoges, en 1611, au 
sein d’une famille noble de la région et mourut en 1682 à Saint-Germain-des-Prés, où il résidait 
depuis 1666 après avoir été prieur à Tours, Chelles, Reims, Compiègne et Saint-Fiacre-en-Brie, 
visiteur des provinces de Bretagne et de Toulouse et assistant du supérieur général, dom Jean 
Harel. Martène lui consacre une notice dans La Vie des Justes (éd. B. Heurtebize, 3 vol., 
Paris-Ligugé, 1924-1926, t. 2, p. 57-59).
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consulté « pour s’en instru ire les plus savans et les plus habiles dans ces 
m atières » 13. Ses biographes ont observé ju sq u ’à la fin de sa vie un  zèle 
particulier pour l’office divin, « où il ne pouvait souffrir q u ’on précip itât les 
pauses », indique M artène. Par cette spécialisation et par sa position au sein 
de la Congrégation, il n ’est donc pas é tonnant de le voir se charger de la 
réalisation de cette m éthode de plain-chant. Une allusion de dom  Anselm e 
Thévart 14 dans une lettre q u ’il adresse à Jum ilhac, datée du 24 février 1667, 
vient corroborer cette hypothèse d’une initiative due à Jum ilhac ; dom 
Thévart évoque ainsi en préam bule la prem ière fois où il eut la m éthode de 
Jacques Le Clerc entre les m ains :

« A près mes hum bles rem ercim ens de la m éthode de chan t sans l’aide d ’aucune 
gam m e que V. R . a eu la bonté  de m ’envoyer, je luy diray que peu après que son 
au theur l’eu t envoyée à nostre R . Père  Supérieur qui pour lors estoit céans, je  l’a leue 
tou te  entière et escrivit ce q u ’il m ’en sem bloit dans un  cahier que je m is dans lam esm e 
m éthode. C’est pourquoy cette fois je  ne l’ay pas releuë q u ’un  peu au com m ence­
m ent » 15.

Ce m om ent où Le Clerc envoya à Jum ilhac et dom  Harel sa m éthode et où 
Thévart en effectua sa prem ière lecture peut être situé en 1656-1657, période 
où nous savons que Jum ilhac était assistant de dom  Harel et où Thévart se 
trouvait lui aussi à Saint-G erm ain-des-Prés 16.

D ’après ces quelques lettres contenues dans le ms fr. 19103, on peut aussi 
vérifier les dires de Jum ilhac selon lesquels les ouvrages de plusieurs auteurs 
furent évalués lors de l’élaboration du projet de constitu tion  d ’une m éthode 
de plain-chant pour la Congrégation. Au folio 18 du ms fr. 19103, l’au teur 
anonym e des « Rem arques sur les M éthodes du chant de l’Église » datées 
d ’ « août 1666 » cite plusieurs ouvrages de m auristes : des « Observations du

13. BNF, ms fr. 19622 : dom Mommole Geoffroy, Relation des actions mémorables des 
quatre premiers Supérieurs généraux de la Congrégation de Saint-Maur : et quelques autres 
Supérieurs, et Religieux de la mesme Congrégation, fol. 135v. Contemporain de Jumilhac, dom 
Geoffroy (Saintes, 1615 - Saint-Denis, 1686) le connut probablement ; sa notice sur Jumilhac est 
presque entièrement reprise par dom René-Prosper Tassin (Histoire littéraire de la congréga­
tion de Saint-Maur, Bruxelles-Paris, 1770, p. 95-99).

14. François-Anselme Thévart, né en 1618, à Paris, au sein d’une famille aisée qui pourvut à 
ses études, notamment dans les sciences et les langues, fit profession à Saint-Remi de Reims, le 
26 avril 1637. Auteur d’une traduction des Exercices spirituels de dom Garcias de Cisneros 
(Paris, 1655) et d’une traduction inachevée de L ’art de bien vivre de dom Antoine Alvarade, il 
mourut à Saint-Denis le 18 janvier 1685 (cf. Ursmer Berfière, Nouveau supplément à l’histoire 
littéraire de la congrégation de Saint-Maur, 3 vol., Maredsous, 1908-1932, t. 2, p. 234-235 ; 
Yves Chaussy, Les Bénédictins de Saint-Maur, t. 2. Répertoire biographique, Supplément à la 
matricule, Paris, 1991, p. 16 ; Nécrologe de l ’abbaye de S. Denis en France Ordre de S. Benoist 
Congrégation de Saint-Maur..., t. 1, BNF, ms fr. 8599, p. 69). Connu jusqu’ici pour ces 
traductions, il nous apprend par quelques lettres (dans ms BNF, fr. 19103) qu’il avait aussi une 
compétence en matière de plain-chant.

15. BNF, ms fr. 19103, fol. 4 : lettre de dom Thévart « Au Révérend Père Dom Benoist de 
Jumilhac... ».

16. Ceci est attesté parle ms BNF, fr. 16856 (Livre des actes capitulaires de l ’abbaye de Saint 
Germain-des-Prez depuis le vingt-deuxiesme jour d ’aoust mil six cent cinquante six jusques au 
septième jour de juillet mil six cent soixante neuf) dans lequel dom Thévart assume les 
fonctions de secrétaire du chapitre, du 22 août 1656 au 9 juillet 1657 ; par ailleurs, il rédige, en 
décembre 1656, une notice dans le Nécrologe des religieux de la Congrégation de Saint-Maur 
décédés à l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés (cf. éd. Jean-Baptiste Vanef, Paris, 1896, p. fix).



DOM PIERRE-BENOIT DE JUMILHAC 93

R.P. D. Basile H ulleau 17 touchant la prononciation », une « Table » de dom 
Marc Rivard 18, et « les Règles pour apprendre à chanter » de dom  René 
H oisnard 19. Il s’agit apparem m ent de travaux de m odestes dim ensions dont 
l’au teur de ces « Rem arques » s’applique sim plem ent à indiquer quelques 
erreurs ponctuelles à corriger. Il est possible que ces petits ouvrages de dom 
H ulleau, Rivard et H oisnard soient ceux qui sont ainsi désignés dans les 
R ègles communes et particulières  de 1663 : « [le zélateur] enseignera enfin le 
reste [concernant le chant] qui est plus au long dans le Cérémonial, et dans 
des m éthodes de chant » 20. C ependant tou t indique que c’est dom Jacques 
Le Clerc 21 qui fut l’au teur principalem ent pressenti pour établir l’ouvrage à 
publier. Tout d ’abord, on peut relever que, dans l’un  de ses brouillons, sa 
m éthode porte le titre  de « m éthode facile et accom plie », titre  qui se rappro­
che de façon troublante de la dénom ination employée par Jum ilhac dans sa 
préface. Mais surtou t, le profil de dom  Le Clerc correspond parfaitem ent à 
ces « personnes doctes » et « intelligentes dans la théorie et la pratique du 
plain-chant » auxquelles Jum ilhac fait allusion. P lusieurs témoignages per­
m etten t d ’établir que Le Clerc était reconnu en son tem ps comme une des 
autorités les plus savantes en m atière de plain-chant. L ’oratorien Nicolas 
Poisson affirme par exemple, en 1668 : « ... récem m ent, j ’ai été éclairé sur la 
m usique et les autres parties des sciences, par le très savant m aître Jacques 
Le Clerc, moine distingué de la Congrégation de Saint-M aur » 22.

E t le m auriste Barthélem y Canto, écrivant en 1702 à son confrère dom 
Daniel D eaubonne, à propos du G raduel de la Congrégation édité en 1667, 
q u ’il avait lui-même contribué à établir, va dans le même sens :

« ... je  croy que ce qui fait crier quelques-uns de nos confrères m oins capables, ce 
sont les versets G loria  et S icu t erat des in tro ïtes qui d iffèrent un  peu du [chant] 
R om ain. Mais cela n ’est pas de moy ; je  les ai pris de dom  Jacques Le Cler, hom m e des 
p lus sçavants de France sans con tred it et duquel le R . P. M abillon a fait l’éloge dans 
une préface sur les Actes des saints de l’O rdre » 23.

17. François-Basile Hulleau : né vers 1587 dans le diocèse d’Angers ; profession à Saint- 
Augustin de Limoges en 1616 ; mort le 18 février 1660 à Corbie (Matricula Monachorum 
Professorum Congregationis S. Mauri..., éd. Yves Chaussy, Paris, 1959, p. 1, no 30).

18. Laurent-Marc Rivard : né vers 1617 dans le diocèse de Toul ; profession à Vendôme en 
1637 ; mort le 14 juillet 1693 à Saint-Wandrille (Matricula, op. cit., p. 17, no 785 et E. Martène, 
La Vie des Justes, op. cit., t. 1, p. 145).

19. René Hoisnard : né vers 1634 dans le diocèse du Mans ; profession à Saint-Melaine en 
1656 ; mort en février 1701 au Mans (Matricula, op. cit., p. 36, no 1693).

20. Règles communes..., op. cit., p. 51.
21. Dom Jacques Le Clerc naquit en 1620 à Langres et mourut à l’abbaye Saint-Pierre de 

Melun en 1679. Ayant fait profession à Limoges, en 1641, il exerça les charges de prieur en 
plusieurs abbayes de la Congrégation : Lagny, Saint-Vincent de Laon, Villeloin et, semble-t-il, 
aussi à la Trinité de Vendôme. Outre ses qualités de spécialiste remarqué du plain-chant, Le 
Clerc était aussi grammairien (cf. Patricia M. Ranum, Méthode de la prononciation latine dite 
vulgaire ou à la française, petite méthode à l’usage des chanteurs et des récitants d ’après le 
manuscrit de Dom Jacques Le Clerc, Paris, 1991) ; il aurait aussi laissé un Traité de l’hémine cité 
par Mabillon (cf. R.-Pr. Tassin, op. cit., p. 794).

22. René Descartes, Abrégé de musique suivi des éclaircissements physiques sur la musique 
de Descartes du R.P. Nicolas Poisson, éd. Pascal Dumont, Paris, 1990, p. 120.

23. BNF, ms fr. 20000, fol. 2 : lettre de dom Barthélemy Canto « Au Révérend Père Dom 
Daniel d’Eaubonne, à Blois le 30 juin 1702 ».
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Par ailleurs, la plus grande partie des « Rem arques » de 1666 est consacrée 
à « la M éthode pour apprendre le chant sans gamme du R. P. D. Jacques Le 
Clerc ». Visiblem ent, cet au teur voue lui aussi à Le Clerc une estime particu ­
lière qui semble d ’ailleurs le gêner dans le fait même d ’avoir à form uler des 
observations sur son travail. Il note ainsi, à côté de « bonnes choses, quelques- 
unes considérables », « quelques deffaults (...) que je n ’auserois pas produire, 
dit-il, pour le respect de l’autheur, et l’estime que je fais de sa personne pour 
la parfaite connoissance qu ’il tesm oigne avoir du chant de l’Église, si l’obéys- 
sance ne m ’y avoit engagé ». Cela ne l’em pêche pas néanm oins de critiquer 
parfois vigoureusem ent la m éthode de Le Clerc, comme par exemple son 
in terprétation  jugée discutable de la gamme de Guy d ’Arezzo (ci-après 
« A retin  ») :

« ... l’au theur faisant profession de vouloir restab lir l’ancienne gam me d ’A retin  
sem ble la supprim er par sa m éthode q u ’il in titu le  M éth o d e  fa c i le  et accom plie pour  
apprendre le chant de  l ’E g lise  sans l ’a id e  d ’aucune g am m e  ; que si l’on peu t 
facilem ent et parfaictem ent au moyen de cette m éthode apprendre le chant de l’Église 
sans l’aide d ’aucune gamme, il s’ensuit que la gam m e d ’A retin  q u ’il pre tend  restablir, 
et pour laquelle il s’est donné tan t de peines sera désorm ais inu tile  ; et q u ’inu tilem en t 
il a m endié les approbations des quatre  prem iers m aistres de Paris dans sa le ttre  au 
très R . P. G énéral, (...) pour la faire recevoir et enseigner dans nos m onastères » 24.

Les diverses rem arques 25 de dom  Thévart, qui porten t entièrem ent sur la 
même m éthode de Le Clerc, abordent aussi cette question du choix de la 
gamme de Guy d ’Arezzo 26, mais — dans u n  prem ier tem ps — moins pour en 
critiquer le raisonnem ent que pour faire certaines recom m andations :

« Quoy que le P. D. Jacques Le Clerc soit contraire à toutes les gam mes horm is à 
celle de Guy A retin , il n ’y a po in t d ’inconvénient de les m ettre  et expliquer en son 
susdit ouvrage ; pu isq u ’on voit tous les jou rs de bons au theurs rappo rter et expliquer 
les diverses opinions des autres, quoy que dissem blables et m esm e contraires à la leur. 
Ce qu i est si esloigné d ’estre cause qu ’on fasse m oins d ’estat de leurs livres qu ’au 
contraire on les en estim e davantage... »

Il indiquait en effet un  peu plus haut :

« E n un  m ot, quand  il seroit asseuré q u ’il seroit m eilleur pour nos confrères de leur 
apprendre le chant sans gamme, l’explication des 3. gam mes jo in te  à cet ouvrage sera 
cause q u ’il sera plus estim é des séculiers et des religieux des autres Ordres, entre

24. BNF, ms fr. 19103 : « Remarques sur les méthodes du chant de l’Église, août 1666 », 
fol. 8 v.

25. Celles-ci furent sollicitées en plusieurs temps. Tout d’abord, sa lettre datée de 1667 
indique sa première lecture de la méthode de Le Clerc dans les années 1656-1657 ; puis, selon la 
même lettre, on apprend qu’il renouvela ses remarques sur la même méthode dans un « billet ». 
Ce billet semble être celui écrit de la main de dom Thévart (qui signe « F. A. T. »), que l’on trouve 
aux fol. 2-3v du ms fr. 19103, intitulé « Remarques sur l’ouvrage du R. D. Jacques Le Clerc 
composé en 1665... » (ms cit.). Enfin, le 24 février 1667, dom Thévart formule à nouveau ses 
remarques dans sa lettre adressé à Jumilhac « sous prieur en l’abbaye de Saint Germain des Prés, 
à Paris » (ms cit.).

26. Par ce choix de la méthode du chant sans gamme (il s’agissait d’un moyen didactique pour 
enseigner la gamme à l’aide du schéma d’une main, dite « main guidonienne »), Le Clerc se 
démarquait de ses contemporains pour qui le choix se concentrait plutôt sur l’adoption de la 
gamme avec muances (ancienne méthode) ou de la gamme sans muances (méthode nouvelle qui 
s’est imposée au cours du xviie siècle).
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lesquels il ne m anquera pas de s’en trouver qu i aim eront m ieux apprendre le chant par 
quelqu ’une des trois gammes que sans aucune gam me. Pour adjouster les 3. gammes 
susdites, il ne sera pas besoin d ’un  nouveau travail, pu isqu ’elles sont desja toutes 
préparées et disposées. Car le P. D. Jacques Le Clerc a desja dressé une brève 
explication de l’ancienne gam m e don t le Très R . P. Supérieur général a une copie et 
moy aussi (...). Pour la 2 .[e] gam me appellée com m une et ordinaire, le R . P. D. B enoist 
Jum illac, à p résen t p rieu r de Saint-Fiacre, a fort au net une m éthode de chant où elle 
est très clairem ent expliquée. E t pour la 3 .[e] gam m e nom m ée sans m uances, j ’en ay 
dressé un  p e tit escrit abrégé d ’un  au tre  p lus estendu qu i fait le dixièm e et l’onziesme 
chapitre de la susdite m éthode qu ’a le R . P. p rieu r de Saint-Fiacre susd it [Jumilhac] et 
que je fourniray aussi lo rsqu ’on en aura besoin. (...) On pourra  voir p lusieurs autres 
choses à ce propos dans u n  pe tit tra ité  que j ’ay fait qui a pour titre  : Quelle gam m e il 
est m eilleur d ’enseigner aux novices de la C ongrégation, lequel est entre les m ains du 
Très R . P. Supérieur général » 27.

Dans sa lettre de 1667, Thévart rem et cette fois d irectem ent en question le 
choix de la m éthode sans gamme revendiqué par Le Clerc :

« ... j ’ay changé entièrem ent de sentim ent (...) en ce qui est de la m anière d ’app ren ­
dre  à chanter sans gamme, non que je ne l’estim e bonne, mais seulem ent parce que je 
la croy plus difficile que tou tes les autres m éthodes, par le moyen desquelles on 
apprend  le chant avec l’aide de la gam m e » 28.

Ces divers com ptes rendus sont riches d ’inform ations. Tout d’abord, ils 
perm etten t de m esurer l’im portance de la concertation et de la collaboration 
m enées au tour de ce projet de publication et la présence, au sein de la 
Congrégation, de plusieurs « spécialistes » du plain-chant. Dès le départ, la 
m éthode devait être destinée, tan t à l’usage des novices et profès de la 
Congrégation, q u ’à être publiée ; elle devait donc s’adresser à un  public plus 
large. Par ailleurs, comme l’indiquait dom  Catta, le travail a bien été confié à 
Le Clerc, qui, estim é le plus com pétent, sem blait être le plus à même de 
rem plir cette tâche. Cette autorité unanim em ent reconnue à Le Clerc et le 
travail que celui-ci a fourni pour le projet pourraien t d ’ailleurs expliquer la 
confusion des au teurs sur la question de l’a ttribu tion  de L a  science et la  
pratique.

Pourquoi la m éthode de Le Clerc ne fut-elle pas publiée ? Dom  Thévart 
nous suggère aussi sur ce sujet des élém ents de réponse. Se rem ém orant le 
contenu de son prem ier com pte rendu  de 1665, il indiquait ainsi en 1667 : « Il 
me souvient particulièrem ent de deux choses que j ’escrivois (...). La p re ­
mière, que le R. D. J. Le Clerc y pouvoit parler avec plus de retenüe de ceux 
qui ne sont pas de son opinion. » Il relevait, en effet, en 1665 plusieurs 
échantillons de ces opinions à l’em porte-pièce dont Le Clerc était prodigue. Il 
proposait par exemple de « retrancher cette proposition ‘‘que la gamme sans 
m uances n ’a esté receüe que par fort peu gens de la lie de la m usique’’ » ; ou 
com m entait avec la plus grande application celle-ci :

« Page 5. Ligne 20. Il est d it : ‘‘que les gam mes m odernes estan t dorénavant inutiles, 
et un  p u r effet de l’ignorance des principes, elles doivent estre absolum ent suppri­
m ées’’, ce qui est beaucoup dire pou r estre creu, et parler avec beaucoup d ’au thorité

27. A. T hévart, « Remarques sur l’ouvrage du R. D. Jacques Le Clerc composé en 1665... », 
ms cit., fol. 2, 2v.

28. Id ., « Au Révérend Père Dom Benoist de Jumilhac... », 24 février 1667, ms cit., fol. 4.
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sur une chose que chacun est libre de re ten ir ou de rejetter. C’est pourquoy il seroit 
peu t estre m eilleur de dire : ‘‘que les gam mes m odernes estan t doresnavant m oins 
utiles et un  p u r effet de l’ignorance des principes, il seroit à souhaitter q u ’on les 
supprim ast’’. »

R ecom m andant à nouveau un  peu plus loin la nécessité de faire connaître 
les diverses positions exprim ées sur chaque point de théorie qui s’y prête, il 
term inait par cette rem arque générale :

« Cette voye pouro it estre assez com m ode, pou r con ten ter tan t ceux qui seront de 
son opinion que ceux qui n ’en seront pas : et il seroit à souhaitter qu ’[il] luy p lust [à 
Le Clerc] d ’en vouloir user, non seulem ent en cet endroit [ici sur la question des 
m odes], mais aussi dans les autres choses où il sçait que p lusieurs ne seront pas de son 
advis ; afin de ne priver point, par un  trop  grand attachem ent à ses sentim ens, la 
C ongrégation du fru it q u ’elle tirero it de l’im pression de son ouvrage ; un  au tre  quasi 
sem blable q u ’il avoit fait n ’ayant pas esté im prim é pour une sem blable cause » 29.

De toute évidence, Jum ilhac tin t com pte de ces avis 30. Il est probable que, 
avant de se résoudre à rédiger lui-même l’ouvrage, il ait dem andé des am en­
dem ents à dom  Le Clerc, qui les aura refusés ou qui n ’auront pas satisfait 
Jum ilhac 31. Il est in téressant de noter, par ailleurs, que le m auriste semble 
avoir tenu  com pte des apports et des recom m andations de ses confrères lors 
de la réalisation de son propre m anuscrit. Le point le plus révélateur est sans 
doute son application à exposer pour chaque point de théorie les diverses 
« opinions » existantes, comme le recom m andait vivem ent dom  Thévart ; on 
verra ci-après que ce principe est même essentiel dans son approche. Ainsi, à 
l’inverse de Le Clerc, son ouvrage m ontre u n  talent particulier à occulter 
toute polém ique et à justifier ses choix de façon posée et argum entée.

Donc, bien qu ’il s’agisse de l’ouvrage d ’u n  seul auteur, comme en tém oi­
gnent l’em ploi de la prem ière personne, signe de l’engagem ent de l’auteur, 
ainsi que l’unité  du style et de la conception, on com prend mieux pourquoi 
Jum ilhac a choisi l’anonym at. En prem ier lieu, il est certainem ent dû à la 
volonté du m auriste de m anifester de cette m anière sa reconnaissance envers 
l’apport de ses confrères, en particulier envers Le Clerc, duquel il apprit 
certainem ent beaucoup, mais visiblem ent aussi de dom Thévart qui avait pris 
la peine de rédiger plusieurs petits essais sur la question des gammes. Par 
ailleurs, il estim ait sans doute, comme la p lupart de ceux qui le connaissaient, 
que Le Clerc était l’u n  des grands savants en la m atière. Ainsi, même s’il en a 
été le principal m aître d’œuvre, il indiquait par le choix de l’anonym at que 
l’ouvrage était le fru it d ’une réflexion collective. E n  second lieu, il faut aussi 
sans doute ten ir com pte de sa m odestie personnelle. Ses biographes tém oi­
gnent unanim em ent de son désintérêt pour les honneurs attachés aux fonc­
tions (il dut batailler pour obtenir de m ourir comme simple m oine) et on

29. A. Thévart, « Remarques sur l’ouvrage du R. D. Jacques Le Clerc composé en 1665... », 
ms cit., fol. 3v. Cet autre ouvrage « quasi-semblable » est probablement le premier essai de 
1656-1657.

30. Un autre relecteur, Michel de Marolles, a eu en main l’ouvrage de Le Clerc, sans que ses 
commentaires nous soient parvenus (Michel de Marolles, Mémoires, Amsterdam, 1755, t. 3, 
p. 225).

31. La lettre de dom J. Le Clerc qui figure aux fol. 5-6v du ms fr. 19103, malheureusement 
quasi illisible, pourrait être une réponse à Jumilhac.
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rem arquera q u ’aucun des ouvrages auxquels il a participé ne m entionne son 
nom  32. Enfin, il est possible que dans son esprit l’anonym at devait perm ettre 
à la M éthode projetée d ’accéder plus facilem ent au sta tu t d ’ouvrage de 
référence au sein de la Congrégation, comme ce fut le cas pour les éditions des 
Petites Règles et du Cérémonial auxquelles Jum ilhac avait participé.

B u ts  e t  m éth o d es  : é tab lir  la  «  sc ien ce  »  du  p la in -c h a n t

Pourquoi Jum ilhac s’est-il attaché à faire dresser, puis finalem ent à 
com poser lui-même cet ouvrage avec tan t d ’obstination ? Selon la préface, 
il semble que cette obstination réponde à deux argum ents de nécessité. 
Le bénédictin  déplore la négligence avec laquelle de nom breux ecclésias­
tiques — et parm i eux les plus titrés — abordent la pratique du plain- 
chant :

« ... ce recuëil pourra  aider à garentir les personnes intelligentes d ’une erreu r dont 
la p lu spart sem blent avoir esté prévenues en ces dern iers siècles, faisant paroistre une 
espece de m épris pou r cette science, n ’é tud ian t po in t sa théorie, et n ’usan t de sa 
p ra tique  q u ’avec beaucoup de négligence, lorsque leur caractère ou la qualité de leurs 
bénéfices ou dignitez Ecclésiastiques les engagent à s’en acqu itte r ; com m e si s’étoit 
déroger à leur haute suffisance et à leur bel esprit, ou à la g randeur de leur naissance 
ou de leurs dignitez, que de s’app liquer à la connoissance et à la p ra tique  de cette 
science. Ils pou rron t donc voir icy que ces sortes de sentim ens ne sont que des 
illusions ; et que to u t au contraire ce sont ces m esm es qualitez d ’esprit et de science, 
de dignité et de p rélatu re  Ecclésiastique, qu i les obligent plus étro item ent à se 
perfectionner dans le chant : parce que com m e ce sont eux qui doivent le m ain ten ir 
dans son in tégrité  et dans sa perfection, et en re trancher non seulem ent les abus, mais 
aussi la m oindre altération  qui s’y puisse glisser, ce sont pareillem ent eux qu i (...) y 
doivent estre les m ieux versez » 33.

Selon Jum ilhac, il est donc urgent de com battre de telles négligences et de 
faire prendre conscience aux ecclésiastiques que le plain-chant doit être 
considéré avec le m êm e sérieux et le même respect que n ’im porte quel autre 
a ttrib u t de leur fonction. Il va même plus loin puisque, selon lui, « il faut 
reconnoistre que le chant est encore plus considérable [que les cérémonies], 
en ce q u ’il est plus com m un et plus fréquent, plus exposé à la connoissance de 
ceux qui sont dans l’Eglise, et plus capable d ’exciter dans les cœ urs de saintes 
affections. Car on chante quasi toujours dans la célébration de l’Office Divin, 
au lieu que l’on ne fait que bien rarem ent des cérémonies, et quelque fois 
seulem ent à de certains versets » 34. De fait, il n ’est pas le seul en son tem ps à 
penser q u ’il est im portan t d ’apporter à l’exercice du chant le soin nécessaire, 
si l’on en juge par la floraison des m éthodes de plain-chant, qui, dans le 
contexte de la réform e pastorale qui se développe en France depuis plusieurs

32. E. Martène en fait ce portrait qui paraît authentique : « Il était encore à Saint-Germain, 
lorsque j’y vins demeurer et j’ai remarqué en lui un saint religieux, tout à fait mort au monde. Je 
ne me souviens pas l’avoir vu jamais aller en ville ; il était toujours retiré dans sa cellule et occupé 
de l’affaire de son salut. Il était fort zélé pour la régularité, notamment pour l’office divin où il ne 
pouvait souffrir qu’on précipitât les pauses. Malgré l’âge il conservait toute sa verdeur et sa 
ferveur » (La Vie des Justes, op. cit., t. 1, p. 58).

33. La science et la pratique, préface, p. iii-iv.
34. Ibid., partie I, chap. IX, p. 25-26.
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décennies, cherchent à donner aux religieux, réguliers et séculiers, les 
moyens de revenir à une pratique plus solide du chant liturgique 35.

Toutefois — et c’est là sa deuxième « urgence » —, Jum ilhac constate que la 
p lupart des autres m éthodes sont trop  succinctes, voire fautives. La « m ulti­
tude [de] m éthodes (...), écrit-il, qui dans ces derniers siècles ont esté mises 
en lum ière par diverses personnes sur le fait du chant » sont « défectueuses 
(...) parce q u ’en la p luspart l’on n ’y voit ni les principes de science, ny tous les 
points de pratique qui sont nécessaires pour b ien  form er au chant ceux qui 
s’y exercent ». E t il dénonce « la tém érité et l’ignorance de ceux qui se m élent 
ou de donner au public de semblables livrets, ou de no ter et corriger ceux du 
chant » 36. Incontestablem ent, si on les com pare au tra ité  de Jumilhac, 
aucune de ces m éthodes pratiques de plain-chant du XVIIe siècle ne peut 
rivaliser avec cet ouvrage, que ce soit sur le plan de l’étendue, de l’éclaircis­
sem ent et de la précision des données. Les contem porains de Jum ilhac se 
soucient surtou t d ’établir des livrets pratiques pouvant perm ettre  un  appren ­
tissage efficace et rapide, et ne donnent q u ’exceptionnellem ent des explica­
tions et des raisons plus approfondies 37. Par conséquent, Jum ilhac pouvait 
facilem ent y trouver nom bre d ’approxim ations, voire d ’erreurs.

Par ailleurs, « la principale raison qui m ’a porté à en treprendre cet 
ouvrage, écrit-il, est que dans cette grande m ultitude d ’A utheurs qui se sont 
occupez à donner des instructions sur le chant, à peine s’en trouve-t-il un  seul 
qui ait tra ité  de tous les points de théorie et de pratique qui le concernent » 38. 
Jum ilhac pense ici su rtou t aux au teurs de l’A ntiquité et du Moyen Age, et 
notam m ent aux principaux d’entre eux, Boèce, saint A ugustin, Cassiodore, 
saint Isidore, Bède, Guy d ’Arezzo et Jean de Murs. Q uant aux grands auteurs 
qui le précèdent plus directem ent, comme « Franchin, Glarean, Zarlin, et les 
autres m odernes, qui depuis deux ou trois siècles ont le m ieux écrit des 
intervalles, et de la m esure tan t des sons que des silences, [ils] n ’ont, écrit-il, 
quasi eu en vue que la m usique à plusieurs parties, et la m usique figurée, sans 
se m ettre en peine de donner les instructions sur tous les points qui sont 
particuliers au plainchant » 39. Il s’agit donc d ’abord de rem édier aux défauts, 
erreurs et abus du tem ps véhiculés par de nom breuses m éthodes et de 
nom breux livres de plain-chant récem m ent édités, mais aussi, du même coup, 
de réaliser ce projet très am bitieux qui consiste à donner l’ouvrage qui 
« assembl[e] en un  corps tou t ce qui peut apparten ir à la théorie et à la 
pratique du plainchant » 40, et ainsi donner pour la prem ière fois le traité du 
plain-chant le plus com plet sur ce sujet. C’est de cette façon que pourra  être 
rétablie la « science » du chant.

35. On compte une quinzaine de méthodes de plain-chant correspondant au type visé par 
Jumilhac publiées en France entre 1582 et 1672, cf. Bénédicte Mariolle, « Bibliographie des 
ouvrages théoriques traitant du plain-chant (1582-1789) », dans Plain-chant et liturgie en 
France au X V IIe siècle, Jean Duron éd., Versailles-Paris-Abbaye de Royaumont, 1997, p. 285­
356 et Philippe Lesgat, Méthodes et traités musicaux en France, 1660-1800, Paris, 1991.

36. La science et la pratique, préface, p. ii.
37. Parmi les auteurs qui précèdent Jumilhac, le seul qui aille parfois un peu dans ce sens est 

le bisontin Jean Millet dans son Directoire de chant grégorien, Lyon, 1666.
38. La science et la pratique, préface, p. I.
39. Ibid., p. ii.
40. Ibid.
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Q u’entend Jum ilhac par ce term e de « science » ? Comme l’a fait observer 
à juste titre  M onique B rulin  41, il s’agit de la conception augustinienne de « la 
science de bien chanter », reprise et développée par Boèce, où le m ot 
« science » « m arque p lu tost l’intelligence et la raison de tou t ce qui concerne 
le chant, que non pas la pratique, ou le seul exercice de la voix » 42. Ainsi, « le 
sens et la raison sont comme les deux organes, ou instrum ens de cette science, 
et ils la doivent conjointem ent accom pagner dans toutes ses opérations, et 
non seulem ent dans la théorie et la spéculation ; mais aussi dans la pratique 
et l’exercice du chant » 43. E t cela, jusque dans la « m anière de m ouvoir et de 
m ain ten ir le corps avec tous ses m em bres dans l’exercice et la bien-séance 
convenable, dont l’un  s’appelle souplesse et l’autre m odestie » 44. Se justifie 
donc ainsi le sous-titre donné à l’ouvrage : « Où tou t ce qui appartien t à la 
P ra tiq u e  est étably par les principes de la Science ».

De là, com m ent procéder pour établir solidem ent cette science et 
« la véritable pratique » qui en découle ? Jum ilhac effectue plusieurs 
dém arches com plém entaires, qui consistent : à com piler les données établies 
par les m eilleurs au teurs ; à les m ettre en rapport afin de les éclairer, et 
au besoin les com pléter par des dém onstrations ; et enfin, pour consoli­
der tou t à fait le contenu de l'ouvrage, à recourir au tan t que possible 
aux sources les plus sûres de leurs écrits. E n  utilisant, pour développer 
chaque point de son traité 45, « l’authorité  des plus anciens et des m eilleurs 
au theurs », tan t philosophes que théoriciens ou musiciens, depuis l'A n ti­
quité ju sq u 'à  ses contem porains, Jum ilhac cherche véritablem ent à restituer 
la trad ition  occidentale de la théorie et de la pratique du plain-chant 46. 
P our lui, par-delà les divergences de point de vue ponctuelles, cette tra ­
dition est une. C’est celle que l’on peut faire rem onter ju sq u ’aux origines 
m êm e de l’hum anité, puisque — citant Hugues de Saint-Victor — Jum ilhac 
rappelle que « D ieu mesme enseigna [à A dam , après la chute] la m anière 
dont il devoit user pour l’honorer, le rem ercier, luy dem ander pardon, et 
se le rendre propice, afin qu ’il en instru isit sa postérité » 47. E t quand le 
bénédictin  ne m anque pas de signaler scrupuleusem ent les m oindres diffé­
rences d 'approche, c 'est q u 'il considère que leur exposé même perm et

41. M. Brulin, op. c it,  p. 394-396 ; à propos de l’influence d’Augustin sur l’esthétique 
musicale en France, voir aussi Philippe Vendrix, « L’augustinisme musical en France au 
xviie siècle », Revue de musicologie, t. 78/2, 1992, p. 237-255.

42. La science et la pratique, partie I, chap. VI, p. 14-15.
43. Ibid., chap. V, p. 17.
44. Ibid., chap. III, p. 9.
45. Soit : la science du chant, les sons et leurs intervalles, la durée des sons, les modes, les 

cadences et les pauses, la pratique du chant.
46. La présentation employée témoigne aussi de la force de cette conviction, puisque Jumil­

hac constitue en une partie entière (partie VII) un ensemble de larges citations extraites de ces 
textes de référence, sur lesquelles il s'appuie pour formuler presque chaque point de son 
discours et auxquelles ils renvoie par des notes en marge, ceci afin, dit-il, d’ « établir plus 
solidement la vérité qu’elles contiennent » (préface, p. vi) ; il encourage d’ailleurs à s’y reporter : 
« Bien que toutes ces authoritez ne soient qu’à la fin du Livre, le Lecteur ne doit pas estre moins 
diligent à y avoir recours ; parce qu’il y trouvera souvent expliqué au long ce qui n’est qu’effleuré 
au texte : outre que les termes dont les bons autheurs se servent, sont comme des oracles 
ausquels l’on a ordinairement plus de créance » (ibid., p. vii).

47. La science et la pratique, partie I, chap. II, p. 6.
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de constituer la science du plain-chant dans toute sa com plétude et sa 
richesse.

Toutefois, il ne s’en tient pas à une simple juxtaposition des différents 
points de vue. Le m auriste, en effet, n ’hésite pas à prendre parti pour l’une ou 
l’autre de ces solutions. C’est ainsi q u ’il procède, tan t par exemple pour la 
gamme sans m uances (dont il s’évertue à dém ontrer q u ’on en trouve les 
origines chez Guy d ’Arezzo lui-même), que pour la division en douze modes 
ou pour la m esure égale des durées dans le plain-chant. Jum ilhac pense de 
cette façon, soit défendre les règles fondam entales du plain-chant (comme 
dans le cas du dernier exemple concernant les durées), soit aller dans le sens 
d ’une plus grande efficacité de l’apprentissage (comme pour les deux autres 
exemples). Il s’agit donc bien, comme le dit René O uvrard, d ’établir par son 
ouvrage « un  abrégé de plusieurs autres, et comme un  recueil de toutes les 
m éthodes qui ont paru ju sq u ’icy sur la pratique du chant ecclésiastique », mais 
« débarrassé de l’obscurité dont les Anciens M aistres de cette divine Science 
l’avoient enveloppée » ; il s’agit, en somme, d ’une com pilation raisonnée.

La solidité des principes ainsi établis est de plus renforcée par deux autres 
principes, que l’au teur du com pte rendu du Journal des sçavans du 5 juillet 
1677 a fort bien saisis :

« On y voit p resque to u t tran scrit le rare ouvrage du fam eux Guy A retin  Religieux 
B enedictin  du M onastère de Pom pose dans le duché de Ferrare (...). L’A uteur y fait 
voir par des exem ples tirés des M anuscrits de quelques anciennes Abbayes de son 
O rdre les diverses m anières don t l’on no to it le chant en O ccident avant que Guy eut 
inventé son systèm e. »

Ce qui est souligné ici, c’est la volonté du bénédictin  d’établir solidem ent 
la vérité, non seulem ent par le recours aux m eilleurs auteurs, mais toujours, 
au tan t que possible, en u tilisant les sources de leurs travaux qui sem bleront 
les plus authentiques, notam m ent pour les plus anciens d ’entre eux. Comme 
nous l’avons souligné plus haut (cf. note 1), Jum ilhac insiste dans sa préface 
sur le fait q u ’il utilise deux sources de prem ier ordre pour la bonne connais­
sance des écrits des deux grands théoriciens du Moyen Age, Guy d ’Arezzo et 
Jean de Murs. Il fait observer que les deux m anuscrits « ne paroissent pas 
estre moins anciens que les siècles où ils ont vécu » ; que la « bonté » de celui 
de Guy d’Arezzo se reconnaît au fait qu ’il est « exem pt des fautes », et que 
celui de Jean de M urs est particulièrem ent « entier », « bien écrit » et « cor­
rect », com paré à une autre copie ancienne conservée à la bibliothèque de 
Saint-Victor 48.

Le rapporteu r du Journal des sçavans indique aussi ces « recherches 
curieuses » qui consistent dans l’exam en d ’anciens livres de chant en diverses 
notations, dont Jum ilhac fait quelques descriptions précises et cite des 
extraits en illustration. E n  particulier, le m auriste discute la position du 
jésuite K ircher 49, qui situe les m anuscrits notés de Saint-Sauveur de Messine 
et de Vallombreuse avant les innovations de Guy d’Arezzo, selon Jum ilhac à

48. La science et la pratique, préface, p. vii, viii.
49. Athanasius Kircher (Geisa, 1602 - Rome, 1680), dans sa Musurgia universalis, Rome, 

1650.
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to rt. E n  revanche, ceux du m onastère de « Ripouille » 50, q u ’il dit avoir 
lui-même « veû et observé », sont bien à situer avant Guy d ’Arezzo, ce q u ’il 
explique ainsi :

« ... il est nécessaire de rem arquer la différence qu i est entre leurs lignes et leurs 
notes, et en tre  celles dont A retin  s’est depuis servy, afin de ne se pas trom per dans le 
jugem ent que l’on peu t po rter de leur an tiqu ité . Les lignes donc qu i se voyent dans les 
m anuscrits qui ont précédé le siècle d ’A retin , n ’y on t esté employées que pour 
conduire la m ain des écrivains, afin q u ’ensuite tan t l’écriture du texte que les points 
ou les notes du chan t fussent tirées avec p lus de d ro itu re  ou de sym étrie. (...) Q ue si en 
quelques-uns de ces m esm es m anuscrits il se voit m ain tenan t quelques le ttres à 
l’endroit de leurs points ou de leurs notes, il n ’y a q u ’à les regarder de prez, et à les 
exam iner un  peu plus exactem ent, et l’on trouvera qu ’elles ne sont pas écrites de la 
m esm e m ain, et q u ’elles y ont esté ajoûtées depuis q u ’on a pû leur donner la lum ière 
par le moyen des le ttres d ’A retin , afin de les tire r de l’obscurité et de la confusion où 
elles étoient auparavant » 51.

De telles rem arques et discussions tém oignent d ’un  travail analytique 
m inutieux de ces anciennes sources notées, derrière lequel pointe naturelle ­
m ent le savoir-faire des m auristes en la m atière. D ’ailleurs, un  peu plus tard, 
M abillon ne m anquera pas de s’intéresser lui aussi à quelques-uns de ces 
m anuscrits notés q u ’il qualifie de notarum  m usicarum  prim us usus 52. C’est 
donc l’ensemble de ces dém arches de com pilation, d ’analyse et de réflexion à 
p a rtir de données et de sources éparses et diverses, qui perm et à Jum ilhac de 
développer la théorie du plain-chant, sa trad ition  et sa juste pratique, selon 
l’in terp rétation  augustinienne de la scientia  bene m odulandi.

Jum ilhac a-t-il travaillé dans ce sens pour faire en sorte que l’apport 
essentiel de son confrère Le Clerc ne soit pas perdu ? Cela est possible dans la 
m esure où la science de ce dernier l’a sans doute orienté dans ses positions 
principales : rem édier à la m édiocrité des m éthodes, aux mauvaises correc­
tions in troduites dans de nom breux livres de plain-chant, et rétablir les règles 
qui perm ettron t de ne plus s’écarter de la « véritable » théorie et pratique du 
plain-chant. Mais Jum ilhac y a incontestablem ent ajouté sa touche person­
nelle, sans doute « plus m auriste », comme le dém ontre son patient travail de 
recherche, de juxtaposition et d ’explication des textes des m eilleurs auteurs 
et de leurs sources, afin d ’établir pas à pas et de façon sereine la vérité.

L ’autre raison qui a pu le conduire à développer cet ouvrage bien au-delà 
du prem ier projet d ’une simple m éthode à usage essentiellem ent interne, et à 
véritablem ent le « donner au public », tien t au fait que le bénédictin  se sentait 
probablem ent investi d ’une m ission. Celle qui consiste à rétablir « quelque 
solide instruction  tan t de la théorie que de la pratique du chant » pour la 
diffuser à tous les niveaux de la com m unauté ecclésiastique, et même de la 
société, « vû, observe-t-il, q u ’à l’exception de quelques bonnes Villes et des 
principales Eglises où les m eilleurs m aistres de m usique ont accoûtum é

50. Il est difficile de déterminer quelle institution est désignée par ce nom. S’agit-il des 
monastères bénédictins de « Ripoll » (diocèse de Vich, Catalogne), ou peut-être plus probable­
ment — puisque Jumilhac séjourna en Italie — de « Ripoli » (diocèse de Florence), ou bien encore 
du monastère chartreux de « Ripaille » (Haute-Savoie, diocèse de Genève) ?

51. La science et la pratique, partie II, chap. IX, p. 71-72.
52. Jean Mabillon, Annales ordinis S. Benedicti, t. IV, Paris, 1707, p. 36.
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d’estre recherchez et entretenus, il se trouve peu de personnes dans les autres 
Villes, et beaucoup moins dans les Bourgs et les Villages, qui ayent la science 
et l ’adresse requise pour s’acquitter bien de cet employ et form er comme il 
faut au chant ceux à qui ils l’enseignent » 53. Ce souci de favoriser la diffusion 
de la science du chant et de sa juste pratique jusque dans la m oindre petite 
paroisse de cam pagne tém oigne de l’engagem ent réel des m auristes dans les 
préoccupations pastorales de leur tem ps, l’édification des âmes 54 et la reva­
lorisation du clergé.

L a récep tion  de l ’œ u vre

Il fait peu de doute que l’ouvrage de Jum ilhac reçut un  accueil favorable en 
tan t q u ’ouvrage savant, à la fois dans le m onde érudit, comme en tém oigne le 
rapport dans le Journal des sçavans, et parm i les musiciens. Concernant 
ceux-ci, deux avis subsistent, celui de René O uvrard qui en rédige l’approba­
tion élogieuse que nous avons en partie citée, mais aussi celui d ’un  voisin de 
Jum ilhac, Guillaum e-Gabriel Nivers, organiste de Saint-Sulpice et de la 
Chapelle Royale. A lire la D isserta tion  sur le chant grégorien  que publie 
Nivers dix ans après L a  science et la pra tique, on perçoit que le m usicien, 
même s’il en discute âprem ent certains points, fut réellem ent im pressionné 
par l’autorité de l’ouvrage du bénédictin . De même — et bien q u ’il ne cite 
jamais ce dernier — les points discutés, la m éthode critique employée et le fait 
(rare à l’époque) d ’exam iner à son tou r d ’anciens livres de chant en notation 
neum atique, prouvent de façon éloquente que le m usicien avait constam m ent 
sous les yeux cet ouvrage quand il rédigeait le sien, et qu ’il l’a poussé à m ener 
plus loin sa propre réflexion 55.

Au sein de la Congrégation elle-même, il semble que le livre de Jum ilhac 
ait rem pli son rôle d ’ouvrage de référence, au moins dans les prem ières 
décennies qui suivirent sa parution . D om  Barthélem y Canto y fait ainsi 
référence en 1703, renvoyant explicitem ent son correspondant à la Partie V 
de Jum ilhac sur les « cadences du chant et la m esure de leurs pauses ou 
silences » :

« Pour les barres, je  suis bien de votre avis q u ’il n ’en fau t m e ttre  q u ’aux cadences et 
repos de voix ; la m eilleure règle c’est l’oreille de celui qu i sçait l’art. Vous pouvez voir 
le livre de p la in -chan t, qu i en tra itte  fo rt b ien  page 171 ju sq u ’à 174 » 56.

53. La science et la pratique, préface, p. iii.
54. Ce souci de Jumilhac d’édifier ceux qui assistent à l’office, d’où découle le soin à apporter 

à son exécution, en somme, à son rendu sonore (cf. notamment partie VI, « De la pratique du 
chant »), pourrait aller de pair avec les réformes architecturales des chœurs effectuées par les 
mauristes dans leurs églises telles que les a observées Bernard Chédozeau, Chœur clos, chœur 
ouvert. De l’église médiévale à l’église tridentine, France, X V IIe-XVIIIe siècles, Paris, 1998, et 
dans son article supra.

55. Cf. Cécile Davy-R igaux, L ’œuvre de plain-chant de Guillaume-Gabriel Nivers (ca. 
1632-1714), un art du « chant grégorien » sous le règne de Louis XIV, thèse de doctorat, 
université de Tours, 1999.

56. BNF, ms fr. 20000, fol. 4 : lettre 2 « Au Révérend Père dom Daniel d’Eaubonne », Blois, 
22 mai 1703. C’est nous qui soulignons.
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Toutefois, les décennies suivantes sem blent l’avoir quelque peu oublié, 
peut-être à m esure que la Congrégation se désintéressait du chant 57. Ainsi, 
on peut no ter q u ’une cinquantaine d ’années plus tard , dom  Joseph Caffiaux 
écrivit une H istoire de la m usique, dans laquelle il développe une partie sur 
le chant et la m usique d’église en quelques chapitres sur les « avantages du 
plain-chant sur la m usique » ou sur son histoire. Mais il n ’y cite pas Jum ilhac 
ni même curieusem ent Le Clerc, alors q u ’il évoque la position de l’oratorien 
Nicolas Poisson dans l’écrit où ce dernier se réclame du bénédictin  58 (cité 
supra).

E n dehors de la Congrégation, L a  science et la pra tique  ne paraît pas avoir 
particulièrem ent attiré  l’a tten tion  d ’auteurs spécialistes comme les abbés 
Jean Lebeuf 59 ou Léonard Poisson 60, qui sem blent préoccupés moins par la 
pratique que par la question de la com position des chants. Néanm oins, ils 
m ontren t une particulière fam iliarité avec les anciens livres de chant, qui doit 
certainem ent à la dém arche que Jum ilhac avait inaugurée en France en 
analysant certains d ’entre eux. C’est avec ce même esprit de connaissance 
h istorique que le bénédictin  allem and dom M artin G erbert entreprend , à la 
fin du siècle, de publier d ’anciens m anuscrits de chant et des écrits théoriques
rares 61.

Il faudra donc attendre les années 1840 et les prem ières tentatives de 
restauration  du chant grégorien et de sa pratique pour voir réapparaître 
l’ouvrage de Jum ilhac sur les pupitres des spécialistes du plain-chant. Il est 
cité régulièrem ent dans les bibliographies des ouvrages spécialisés 62 et dom 
Guéranger, habituellem ent si critique sur les auteurs de l’A ncien Régime, le 
considère comme « un  chef-d’œuvre d ’érudition  et de science musicales » 63 ; 
tandis que Théodore N isard et A lexandre Le Clercq en font, en 1847, une 
nouvelle édition avec « la certitude profonde d ’être utiles aux hom m es stu ­
dieux qui s’occupent sérieusem ent de la grande question de la liturgie 
musicale » et avec l’espoir q u ’il « contribuera puissam m ent (...) au triom phe 
prochain des saines traditions du chant religieux ». E t en effet, ju sq u ’au 
to u rnan t du XXe siècle, il suscitera de fructueuses discussions, notam m ent 
au tour de la conception de son « rythm e » 64.

57. Cf. D. Catta, « Le chant liturgique... », art. cit.
58. Philippe-Joseph Caffiaux, Histoire de la musique (BNF, ms fr. 22536-22538), ms fr. 

22536, fol. 241v.
59. Jean Lebeuf, Traité historique et pratique sur le chant ecclésiastique, Paris, 1741.
60. [Léonard Poisson], Traité théorique et pratique du plain-chant appelé grégorien, Paris, 

1750.
61. Martin Gerbert, De cantu et musica sacra a prima ecclesiae aetate usque ad praesens 

tempus, 2 vol., Saint-Blaise, 1774 ; Id., Scriptores ecclesiastici de musica sacra, 3 vol., Saint- 
Blaise, 1784.

62. Joseph-Louis d’O rtigue, Dictionnaire liturgique, historique et théorique de plain-chant 
et de musique d ’église, au Moyen Age et dans les temps modernes, Paris, 1860 ; Adrien de 
La Fage, Cours complet de plain-chant, Paris, 1855.

63. Prosper Guéranger, Institutions liturgiques, 4 vol., Paris, 1878-1885, t. 2, p. 102.
64. Christophe-Félix Petit, Dissertation sur la psalmodie et les autres parties du chant 

grégorien dans leurs rapports avec l ’accentuation latine, Paris, 1855 ; Antoine Dechevrens, 
Études de science musicale, Paris, 1898 ; P Aubry, art. cit. note 2.
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R ech erch e  de la  tra d itio n  b én éd ictin e  de la  sc ien ce  du  ch a n t

Reste à exam iner l’idée d ’O uvrard selon laquelle la science musicale 
caractériserait l’ordre bénédictin . Si la solide form ation de Jum ilhac en 
m atière de liturgie et de tou t ce qui concerne le service des offices fut acquise 
sans doute essentiellem ent duran t son séjour à Rome, on peut s’interroger sur 
l’origine de la science et des opinions de Le Clerc. Est-il un  savant génial, qui, 
bien formé dans les questions de gram m aire et de chant, se serait fait 
lui-même son opinion sur l’état du chant ? Ou bien est-il le produit d ’une 
lignée de chantres, signe qu ’il subsistait dans l’ordre bénédictin  une trad ition  
du chant et de sa théorie plus vivace q u ’ailleurs, comme sem blerait l’ind iquer 
O uvrard ? La trace des divers confrères sollicités par Jum ilhac pour l’établis­
sem ent d ’une m éthode de plain-chant, ou les avis sollicités d ’autres m auristes 
comme dom  Thévart, qui m ontren t une bonne connaissance de ces ques­
tions, pourraien t faire pencher pour la réalité d ’une solide form ation dispen­
sée au sein de l’Ordre. Toutefois, doit-on pour au tan t conclure à une ancien­
neté de cette trad ition  chez les bénédictins de l’époque m oderne ? Tout au 
plus peut-on penser comme dom  P h ilib ert Schmitz à une continuité depuis le 
Moyen Age, tan t dans la pratique du chant liturgique que dans l’enseigne­
m ent de sa théorie. Mais celle-ci eut certainem ent, comme partou t ailleurs, à 
souffrir de négligence duran t les XIVe, XVe siècles et les deux prem iers tiers du 
XVIe siècle. Néanmoins, en France, une prem ière « renaissance » d ’une 
sérieuse pratique du chant a dû s’inscrire dans l’esprit de réform e de la 
nouvelle congrégation de Saint-Maur, ainsi que tenden t à le m ontrer les 
prem iers rapports des visiteurs de Saint-Pierre de Corbie 65, puis, plus tard, 
la rédaction du Cérémonial. Toutefois, il n ’y a pas lieu de penser que cette 
renaissance se soit appuyée sur une trad ition  cantorale d ’une force com para­
ble à celle des grands chapitres cathédraux du royaume 66.

On pourrait donc penser que, dans le contexte du réveil de l’ordre béné­
dictin, le développem ent de la science érudite perm it aux m auristes de 
renouer avec la force de leurs origines et les grands m om ents de l’histoire 
bénédictine, ce qui favorisa la redécouverte du m usicien et théoricien consi­
dérable que fut le bénédictin  Guy d’Arezzo. Celle-ci, alliée à plusieurs 
décennies de pratique sérieuse du chant au sein de la Congrégation, pouvait 
donc suffire à donner à Le Clerc la possibilité de développer sa conception de 
la vérité en m atière de plain-chant, et à Jum ilhac l’autorité nécessaire pour 
s’affirm er comme le prom oteur et le défenseur de la science du chant.

Par ailleurs, il faut aussi sans doute ten ir com pte du fait que la Règle de 
saint Benoît, alors remise à l’honneur, contribua à faire des bénédictins les 
dépositaires privilégiés de la « véritable pratique » du plain-chant. Elle ind i­
que en effet le bu t même de la science du chant : « Considérons donc

65. Les rapports de visite de Saint-Pierre de Corbie (BNF, ms fr. 24151) donnent des 
directives concernant les cérémonies et le chant, notamment dans les premiers temps ; cf. en 
1619 (fol. 3-3v), 1620 (fol. 5), 1634 (fol. 14) ; il faut attendre ensuite les années 1669 (fol. 28) et 
1672 (fol. 31).

66. Ce que semble confirmer la remarque de Jumilhac citée supra, qui témoigne de sa grande 
considération pour la science du plain-chant maintenue dans les grandes églises.
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com m ent nous devons nous ten ir en la présence de D ieu et de ses Anges : et 
acquittons-nous de ce saint exercice avec tan t de ferveur que nos cœ urs 
parlent de concert avec nos bouches » 67. Elle rappelle aussi que le chant est 
to u t particulièrem ent le fait des ordres contem platifs, tel l’ordre bénédictin, 
ce que souligne dom  Claude M artin en ces term es, qui évoquent la conception 
q u ’entretenaient alors les catholiques à propos du rôle du chant liturgique :

« Ils se ressouviendront toujours, q u ’ils sont obligez de faire sur la te rre  ce que les 
Anges font dans le Ciel, sçavoir de chanter les louanges de D ieu jou r et nu it. C’est 
pourquoy, ils au ron t un  grand zèle p o u r apprendre le plein-chant, com m e une chose 
sans laquelle ils ne se peuvent acqu itte r de leur p rincipal em ploy » 68.

Cécile D a v y-R ig a u x

CNRS-UM R 200 
IRPM F, Paris

67. La Règle de S. Benoist. Nouvelle Édition, Paris, 1704, chap. XIX : « De la manière de 
psalmodier », p. 63.

68. [Claude Martin], Pratique de la Règle de S. Benoist, 5e éd., Paris, 1700, p. 142-143.


